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Valeurs sûres
« Œuvrer, en toute indépendance, pour des soins 
de qualité, dans l’intérêt premier des patients.
À cet effet, l’Association pourra prendre toute
initiative et entreprendre toute action à des fins 
de formation des professionnels de santé, 
de sensibilisation, d’information, et d’amélioration
des pratiques »

Les valeurs essentielles et la raison d'être de l'équipe Prescrire tiennent dans l’article 1 
de ses statuts, qui figure en page II de couverture de chaque numéro de la revue.

Le 17 décembre 2009, en Assemblée générale, l’Association Mieux Prescrire (AMP) 
a apporté quelques modifications à cet article 1, sans en changer le sens général (a).

Les patients d’abord
Lorsqu’on parle des soins, qui ne se targue pas de viser l’intérêt des patients ? Alors 
est-il encore nécessaire, en 2010, d’inscrire cet objectif dans des statuts associatifs ? 
Oui, toujours. Car au quotidien, l’examen des faits révèle que l’organisation du système
de soins, la formation et les décisions des soignants, la protection sociale, etc., sont loin
d’être toujours conçus et mis en œuvre dans l’intérêt premier des patients. 
Et penser d’abord à l’intérêt du patient est un point-clé du cahier des charges que
s’attachent à respecter les rédacteurs des textes Prescrire.

Une indépendance responsable
Il n’est pas de décision objective sans indépendance intellectuelle. Que ce soit pour
chaque soignant ou pour des producteurs d’information tels que Prescrire.
La Charte “Non Merci…” (b), signée par les membres adhérents de l’AMP, répond à
l’ambition de faire prendre conscience aux soignants du risque d’aliénation de leur
intégrité intellectuelle que font courir de nombreuses dépendances, en contradiction 
avec l’intérêt premier des patients.

De l’efficacité dans l’action
En plus de la diffusion d’une information de qualité via la revue Prescrire depuis 1981,
Prescrire utilise toute modalité d’action qui lui semble pertinente dans le domaine de la
santé : par exemple, programmes de formation et d’amélioration des pratiques
professionnelles, communiqués de presse destinés aux médias professionnels et grand
public, diffusion d’information via ses sites internet, intervention sur la politique du
médicament et de la santé en France, en Europe (notamment au sein du Collectif Europe
& Médicament) et dans le monde (en particulier au sein de l’ISDB (c)).

Pour pouvoir agir librement et objectivement, Prescrire a choisi le statut associatif à
but non lucratif (loi 1901). Soutenir l’action de Prescrire vous paraît important ?
Poursuivre le développement du mouvement Prescrire, continu depuis bientôt 30 ans,
vous semble une priorité de santé publique ? Alors rejoignez sans hésiter les
adhérents à l’AMP (a) !

Prescrire

a- Les statuts complets de l’Association Mieux Prescrire et le texte de la Charte “Non Merci…” sont
consultables en accès libre sur le site www.prescrire.org. Ils sont aussi disponibles sur demande, ainsi
que tout renseignement quant à l’adhésion à l’AMP, auprès de : Association Mieux Prescrire, 83 bd
Voltaire 75558 PARIS Cedex 11 FRANCE. Courriel : amp@prescrire.org – Tél : (33)(0)1 49 23 72 86 -
Fax : (33)(0)1 49 23 72 50.
b- Le texte de la Charte “Non Merci…” a aussi été publié dans La Lettre aux Abonnés du numéro 310
(août 2009).
c- L’International Society of Drug Bulletins (ISDB) est un réseau mondial de plus de 60 bulletins
thérapeutiques indépendants des firmes pharmaceutiques, dont Prescrire est membre depuis sa
création en 1986.
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